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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER C, insérer l'article suivant:

L’article L. 434-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

« 4° Il justifie, par tout moyen, d’une connaissance de la langue française lui permettant au moins 
de communiquer de façon élémentaire, au moyen d’énoncés simples visant à satisfaire des besoins 
concrets et d’expressions familières et quotidiennes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter une condition de niveau de langue pour l'étranger demandant à être 
rejoint au titre du regroupement familial. 

L'article L434-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers prévoit en effet trois conditions qui 
doivent être remplies pour l'étranger souhaitant être rejoint par sa famille en France. Il doit justifier 
de ressources stables et suffisantes pour subvenir aux besoins de sa famille, disposer d'un logement 
considéré comme normal pour une famille comparable vivant dans la même région géographique et 
se conformer aux principes essentiels régissant la vie familiale en France. 
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Si le groupe Démocrate ne partage pas l'idée que l'on doit exiger de la famille de l'étranger déjà 
présent en France qu'elle maitrise le français pour pouvoir entrer sur le territoire, nous considérons 
que l'étranger déjà présent en France doit avoir acquis un niveau minimum en langue française pour 
accueillir sa famille au titre du regroupement familial. 


